
L’AMIL’AMI
Décembre 2004

Municipalité de Notre-Dame-de-Stanbridge 

Janvier 2016 

Infos en p. 5 

Brunch annuel 

des pompiers 

de Notre-Dame-de-Stanbridge 
 

Dimanche 31 janvier 2016 
De 9h00 à 13h00 

À la salle municipale, 900 rue Principale 
 

Admission $11.00 (adultes),  $5 (enfants de 5 à 12 ans) 

Voir la programmation en page 10-11 

Vous invite au lancement 
de sa planification stratégique de développement 

SAMEDI le 23 janvier à 9h30 
Salle municipale, 900 rue Principale,  

Café-brioches seront disponibles à l’arrivée et la rencontre se terminera en fin d’avant-midi.  



L’AMIL’AMI
Décembre 2004

HEURES D’OUVERTURE  DU BUREAU MUNICIPAL 
 

LUNDI -  MERCREDI - JEUDI  :    
de 8h00 à 12h00 et de 13h15 à 17h00  

Tél.: 450 296-4710  / Télécopieur : 450 296-5001 

Adresse courriel : notredamedestanbridge@videotron.ca 

Site internet : www.notredamedestanbridge.qc.ca 
 

Pour rejoindre l’inspecteur en voirie: M. Réal Pinsonneault  cell.: 450 357-6358 
 

Vous pouvez venir rencontrer l’inspectrice en bâtiment et en environnement 

 Mme Andréanne Ouellette les jeudis de 8h30 à 16h30. 
 

Vous pouvez aussi consulter les procès-verbaux, les règlements ainsi que les règlements 

d’urbanisme sur le site web de la municipalité. 

Heure de tombée pour le journal L’AMI : Remettre vos articles pour le dernier vendredi du mois. 

Pour l’AMI du mois de février ce sera vendredi 29 janvier 2016, 

par courriel : notredamedestanbridge@videotron.ca 
 

Le journal L’AMI est distribué en 300 exemplaires dans Notre-Dame-de-Stanbridge. 

 Le comité: 

  Gisèle Bonhomme:  relationniste, texte       Béatrice Travers: collaboratrice 

   Madone Godin:  correctrice                   Sylvie Poulin:  graphiste, mise en page     

    Jacques De Ladurantaye       ressources.nds@videotron.ca 

    et Alain Crosnier, photographes                             
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Pour tout savoir  à Notre-Dame-de-Stanbridge 

3. Voir le Babillard  chez AXEP 
 

4.  Participer aux projets du comité de 

 développement stanbridgeois 

1. Lire l’Ami, votre journal  
 

2.  Visiter www.notredamedestanbridge.qc.ca 
 

 

 

 
 

Comité des Loisirs:  Le jeudi 25 février à 19h00 au local des Loisirs. 

  Assemblée annuelle le 21 janvier à 19h00 aux Loisirs. 
 

Conseil municipal:    Le lundi 1 février à 19h30 à l’Hôtel de ville. 
 

Fabrique:    Le  mercredi 13 janvier et 17 février à 19h00 à la Sacristie. 
 

Comité du CDS:    20 janvier à 19h00 à l’Hôtel de ville. 

CALENDRIER DES ASSEMBLÉES DES DIFFÉRENTS 

ORGANISMES DE LA MUNICIPALITÉ 



DIMANCHE LUNDI  MARDI   MERCREDI  JEUDI  VENDREDI  SAMEDI 

Cours de danse Country, Bingo, Zumba 
et Maniement d’armes : au Local des Loisirs, 750 rue Gauvin. 
Danse de l’âge d’Or : 900 rue Principale (Salle municipale) 
Bibliothèque : au local 106 de l’école St-Joseph. 
Jeux de cartes et de société : au local des Loisirs 
 

 
 

      

     

 
15 JANVIER 
Jeux de cartes et 
de société  
au local 
des Loisirs 
13h30 à 16h30 

16 JAN 
Bibliothèque  
10h à 12h  
 
 

17 JAN 
 

 

18 JAN 
 

19 JANV 
 

Cours de danse 
Country 
19h à 21h 
 

 

20 JAN 
Bibliothèque  
19h à 21h 
 

Zumba  
18h30 
 

Assemblée du 
CDS 
À 19h00 à 
l’Hôtel de ville 

21 JAN 
Bingo : à 14h00 
 
 

22 JAN 
Jeux de cartes et 
de société  
aux Loisirs 
13h30 à 16h30 

23 JAN 

Lancement  
planification  
stratégique de 
dév. et mise à 
jour politique  
familiale 
9h30 (Hôtel de 
ville) 
 

Bibliothèque  

10h à 12h  

24 JAN 
 

25 JAN 
 

26 JAN 
Cours de danse 
Country 
19h à 21h 
 
 

27 JAN 
Bibliothèque  
19h à 21h 
 

Zumba  
18h30 

28 JAN 
Bingo : à 14h00 
 
 

29 JAN 
Jeux de cartes et 
de société  
aux Loisirs 
13h30 à 16h30 

30 JAN 
Bibliothèque  
10h à 12h 
 
 

31 JAN 
BRUNCH 
Pompiers 
Salle municipale 
9h à 13h 

1 FÉVRIER 

Assemblée 
du conseil 
municipal 
À 19h30   

2 FÉV 
Cours de danse 
Country 
19h à 21h 
 
 

3 FÉV 
Bibliothèque  
19h à 21h  
 

Zumba  
18h30 

4 FÉV 
Bingo : à 14h00 
 
 
 

5 FÉV 
Jeux de cartes 
aux Loisirs  
13h30 à 16h30 
 

Carnaval 
Des Loisirs 

6 FÉV 
Bibliothèque  
10h à 12h 
 

 
Carnaval 
Des Loisirs 

7 FÉV 

Carnaval 
Des Loisirs 

8 FÉV 
 

 
 

9 FÉV 
Cours de danse 
Country 
19h à 21 h 

10 FÉV 
Bibliothèque  
19h à 21h  
 

Zumba  
18h30 
 

 
 
 
 

 

11 FÉV 
Bingo : à 14h00 
 
 
 
 

12 FÉV 
Jeux de cartes et 
de société  
aux Loisirs  
13h30 à 16h30 
 
 
 

13 FÉV 
Bibliothèque  
10h à 12h 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

       

Assemblée 
Annuelle des 
Loisirs 
À 19h00 aux 
Loisirs 
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14 FÉV 15FÉV 
Danse Loisirs 
Salle communautaire 

13h00 



MOT de la Mairesse 

En ce début d’année 2016,  au nom des employés, des membres 
du conseil municipal et en mon nom personnel, je  voudrais 
vous souhaiter beaucoup de paix, de bonheur, de santé   et de 
prospérité. Que cette année soit fructueuse en projets ainsi 
qu’en belles réalisations comme vous tous savez les accomplir. 
 

Que nous réserve cette année 2016 ?  
Selon  les indications du budget que nous avons déposé avant Noël, plusieurs défis nous 
attendent pour la nouvelle année.  
 

Parmi les  dépenses budgétées en voierie  pour 2016, la réfection du chemin  St-Charles 
entre le rang St-Joseph et le chemin Des Rivières fera partie des investissements majeurs 
de la municipalité pour cette section de notre réseau routier. De plus, du rapiéçage méca-
nisé sera aussi effectué sur d’autres segments routiers  qui nécessitent un certain entre-
tien.  
 

En hygiène du milieu, nous suivrons le dossier de la remise à niveau du système d’épura-
tion des eaux usées.     Quatre  cellules de notre « roseau épurateur » sont déficientes et 
colmatées. Pour le moment, les résultats ainsi que  le rendement de ce système demeu-
rent conformes aux normes  environnementales.  L’automne dernier, la compagnie Cold-
Fixe qui assure l’entretien de notre système a procédé à diverses interventions sur ces 
cellules déficientes.  Nous attendons les résultats des échantillonnages pour connaitre la 
pertinence de ces travaux  pour ainsi réhabiliter le système.    
 

En décembre 2015, la municipalité s’est portée acquéreur de l’édifice du 711 Gauvin dans 
le but d’y installer le futur garage municipal  ainsi que la bibliothèque.  Lorsque la vente 
judiciaire s’est présentée, nous avons sauté sur l’occasion et acheté ce bâtiment dans le 
but de mieux  l’intégrer à son voisinage. Dans un futur rapproché, des travaux seront en-
trepris pour effectuer les modifications adéquates à cette bâtisse. Pour le moment, nous 
sommes en quête d’idées et de démarches pour  le transformer adéquatement. Nous ef-
fectuerons aussi certaines recherches pour connaître les subventions possibles afin de 
nous aider dans l’exécution de ces travaux mais avant tout, il nous faut des plans d’archi-
tectes ou d’ingénieurs qui donneront l’aval à nos visées.  La bibliothèque municipale est 
actuellement localisée à l’École mais depuis les discussions au sujet des réaménagements 
des secteurs scolaires, nous devions prendre action pour ne pas perdre le local mis à no-

tre disposition par la Commission Scolaire Val-des-Cerfs et l’école St-Joseph.  Ac-
tuellement, il n’y a plus urgence car le statuquo dans le domaine des sec-
teurs scolaires a été appliqué pour les prochaines années. Nous avons donc p.4 



La municipalité fait le lancement de sa planification 2016-2026 
 

Nous vous invitons samedi le 23 janvier prochain à 9h30, à la salle communautaire de 

l’Hôtel de Ville, au lancement de notre planification stratégique de développement et 

de la mise à jour de notre politique familiale.  
 

Après plusieurs mois de travail en comités et une consultation publique, tenue en oc-

tobre dernier, le Conseil municipal a adopté ses orientations et ses plans d’action pour 

les prochaines années. Votre présence est 

importante pour nous, elle témoigne de 

votre intérêt et de votre appui au dévelop-

pement de Notre-Dame-de-Stanbridge.  
 

Les personnes présentes recevront une 

copie du document adopté et seront invi-

tées à échanger avec le Conseil. Café-

brioches seront disponibles à l’arrivée et 

la rencontre se terminera en fin d’avant-

midi. Au plaisir de vous rencontrer. 
 

 Ginette Simard Gendreault, mairesse  

amplement le temps de voir venir avant d’aller de l’avant. 
 

L’année 2016 nous réserve sans doute plusieurs autres défis auxquels nous tenterons de 
faire face, au meilleur de nos compétences. Environnement, développement économi-
que et social, patrimoine et famille ; voilà en bref le gros de nos priorités pour cette an-
née. 
 

Au nom du Conseil Municipal, je profite de cette tribune  pour remercier tous ceux et cel-
les qui ont contribué à faire de notre temps des fêtes une période festive tant par les dé-
corations que par l’entretien de nos infrastructures.  De plus je tiens particulièrement à 
remercier M. Yvon Landry qui a pris sur lui de déblayer les trottoirs lors du bris d’un équi-
pement de déneigement pendant la période du premier de l’an.  
 

Avec mes meilleurs souhaits pour cette année 2016, espérant vous rencontrer lors du 
lancement de notre planification stratégique de développement, le 23 janvier prochain, à 
la salle municipale. 
 

Ginette Simard Gendreault, mairesse 
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Résumé de la session ordinaire du 11 janvier 2016  
 

- La municipalité appuie la municipalité de Stanbridge-Station dans sa démarche auprès de Vi-
déotron pour desservir le rang Saint-Henri; 
- Le pompier M. Pascal Guillet a donné sa démission; 
- La municipalité participe à la demande commune des huit municipalités de la région ouest de 
la MRC Brome-Missisquoi au Pacte Brome-Missisquoi; 
- Un don de 250$ a été versé à la Société d’Histoire de Missisquoi et un don 270$ à la Coopéra-
tive de soutien à domicile du Pays des Vergers;   
- Le conseil a adopté les  règlements 394-16 et 395-16 :  
 

 Extraits du règlement 394-16 concernant l’imposition des taxes pour l’année 2016  
Il sera prélevé sur  tous les immeubles imposables de la municipalité : 
 une taxe foncière générale de 0,578 $ du cent dollars d’évaluation, 
 une taxe foncière à l’ensemble pour le service de la dette de 0,0238 $ du cent dollars 
d’évaluation. 
  

Il sera prélevé sur tous les immeubles imposables concernés par le réseau d’égout sanitaire 
municipal   
 une taxe selon le frontage de 6.13$ le mètre, si le frontage est supérieur à 37,50m les 
premier 37,50 m seront taxés à 100% et l’excédent sera taxé à 50%. 
 une taxe selon le nombre d’unité taxable, pour 1 unité le montant est de 77.42$. 
 une taxe d’entretien pour l’assainissement des eaux usées de 192.57$ par unité; 
 

Les taxes de plus de 300$ pourront être payées en 4 versements soit le 10 mars, 5 mai, le 7 
juillet et le 19 septembre 2016. 
Le taux d’intérêts pour 2016 est maintenu à 12%. 

 

Extraits du règlement 395-16 concernant la compensation à appliquer pour la collecte et le 
traitement des matières résiduelles;  
 

La collecte des matières recyclables se fera dans des bacs roulants bleus de 360 litres, une fois 
par deux semaines, le jeudi. 
La collecte des ordures ménagères se fera dans des bacs roulants une fois par deux semaines, 
le jeudi en alternance avec la collecte des matières recyclables. 
Le montant de la compensation soit 128.12$ sera prélevé sur chaque unité de logement ou 
sur chaque unité de commerce portant un numéro civique dans les limites de la Municipalité.  
Tout contribuable (particulier ou entreprise) qui régulièrement dépose plus que l’équivalent 
de de 2 bacs de 360 litres d’ordures ménagères ou de matières recyclables à chaque collecte 
sera taxé en conséquence. C’est-à-dire pour l’équivalent de 3 bacs, un montant de 256.24 $ 
sera appliqué et ainsi de suite. 

 Commentaires: Si vous mettez régulièrement plusieurs bacs (ou l’équivalence de plu-
sieurs bacs), la taxe sera ajustée en fonction du nombre de bacs (ou l’équivalence) qui          

 seront  ramassés. 
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***************************************** 
Le rôle de perception 2016 de la municipalité sera complété à la fin du mois de janvier. Tous les 

comptes de taxes municipales seront alors envoyés.  

Si vous ne le recevez pas, faites-le savoir en téléphonant au bureau municipal 450 296-4710. 

  

  Vous pouvez payer votre compte, sans aucun frais, au comptoir  de la Caisse Populaire, 

si vous y êtes client. 
***************************************** 

AVIS PUBLIC  
 

Est par les présentes, donné par la soussignée, secrétaire trésorière de la Municipalité, qu’au 

cours de la prochaine session ordinaire du conseil, qui sera tenue lundi le 1 février 2016 à 19h30  

à l’Hôtel de Ville, un projet de règlement numéro 394-16,  concernant la rémunération des élus 

municipaux pour l’année 2016 sera présenté pour adoption. 
 

       Donné à Notre-Dame-de-Stanbridge ce 11 janvier 2016. 
                              
  Béatrice Travers, secrétaire trésorière. 
 

 
 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION, 

Règlement d’urbanisme 393-15 
 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 

1- Lors d’une séance tenue le 7 décembre 2015, le conseil municipal a adopté le projet de 

règlement numéro 393-15 modifiant le règlement no. 315-08 intitulé zonage, afin d’in-

tégrer l’usage d’entrepôt intérieur aux usages accessoires résidentiels et d’ajouter l’usa-

ge communautaire à la zone M-4; 
 

2- Une assemblée publique de consultation aura lieu le lundi 2 février 2016 à 19h00 

dans la salle du Conseil de l’hôtel de ville située au 900, rue Principale, Notre-Dame-de

-Stanbridge.   
 

L’objet de la consultation publique est d’entendre les personnes et organismes qui dési-

rent s’exprimer sur ce projet de règlement. Au cours de cette assemblée publique de 

consultation, la mairesse de la municipalité, Madame Ginette Simard Gendreault ainsi 

que conseiller responsable en urbanisme expliqueront le projet de règlement et les 

conséquences de son adoption. 
 

3- Le projet de règlement peut être consulté au bureau de l’Hôtel de Ville de la municipa-

lité de Notre-Dame-de-Stanbridge, situé au 900, rue Principale, les lundis, mercredis et 

jeudis de 9h à midi et de 13h15 à 17h00. 
 

Donné à Notre-Dame-de-Stanbridge, ce 11ème jour de janvier 2016 

Béatrice Travers, directrice générale/secrétaire-trésorière 
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M AT I È R E S   R É S I D U E L L E S  

  Le déchet qu’on ne produit pas est celui qui coûte le moins cher 

 et qui est le plus facile à gérer, donc réduisons à la source. 

N’OUBLIEZ PAS… 

1. Que le premier R de la hiérarchie des 
3RV est la réduction à la source. Cette 
mesure consiste à mieux consommer 
afin de produire le moins de matières 
résiduelles possible. 
 

2. Que les emballages de plastique sou-
ple, comme les sacs d’emplettes ou sacs 
à pain, peuvent bloquer les machines 
du centre de tri. Il est donc important 
de les réunir dans un seul sac noué afin 
de les récupérer plus facilement. 
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Subvention pour aînés relative à une hausse de taxes municipales due à un nouveau 

rôle d’évaluation foncière triennal 
 

 Vous pouvez demander cette subvention lors de votre déclaration d’impôts 2015. 
 

1. Si au 31 décembre 2015 : 
 vous aviez  65 ans et plus, 
 votre revenu familial ne dépasse pas 50 000 $  
 vous étiez propriétaire de votre résidence depuis au moins 15 années consécutives.  

 

2. votre résidence est une unité d’évaluation entièrement résidentielle comportant un 
seul logement et elle constitue votre lieu principal de résidence; 
 

3. Le montant de subvention pour 2016 sera indiqué sur votre compte de taxes 2016, si 
l’augmentation de la valeur de votre immeuble est supérieure à 7,5 % de la moyenne 
d’augmentation de valeur des immeubles de même catégorie.  
 

4. Les demandes de subvention et la validation de l’admissibilité seront faites par les pro-
priétaires d’immeubles lors de la production de leur déclaration de revenus et l’aide sera 

versée par Revenu Québec. 



Le Comité des Loisirs 

COURS DE MANIEMENT D’ARMES À FEU 
 

Des cours de maniement d’armes à feu seront donnés par le Club de Tir Josée 

au local des Loisirs de Notre-Dame les  

30 janvier / 13-27-28 février 
Pour inscriptions contactez M. Jocelyn Dulude, 

adresse courriel: duludemoniteur01@hotmail.fr 

HIVER—HIVER—HIVER 
 

RECHERCHE PERSONNEL  
Recherche une personne 16 ans et + pour surveillance du local 

de la patinoire à Notre-Dame. 
Pour information;  Michel au 296-4657  

ASSEMBLÉE ANNUELLE 

 

Vous êtes invités à la 54 ième assemblée générale annuelle du comité des Loisirs. 
 

Jeudi le 21 janvier 2016 à 19h00 
 

Au local des Loisirs, 750 rue Gauvin Notre-Dame-de-Stanbridge 
 

Il y a deux postes à combler en plus des directeurs sortants rééligibles :  
Sylvie Poulin, Patrick Girard, Michel Bellavance, Guillaume Tétreault, Martin Arseneault. 

 

Vous voulez faire partie d’un comité dynamique qui organise des activités tant pour les aînés 
que pour tous les groupes d’âge ? Venez faire équipe avec nous !  

 

Nous recherchons des personnes qui ont à cœur le bien-être et l’activité physique et qui ont 
de nouvelles idées à proposer. 

 

PROCHAINE  DANSE 
 

Dimanche le 14 février 2016 à 13h30 
 

Cours de danse à 13h00.      Bienvenue à tous! 
      À la salle communautaire, 900 rue Principale 
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Le Comité des Loisirs 

 
 

14h00:  Nous ferons bouger les enfants de l’école au rythme de la Zumba 

 avec Geneviève. Cette activité est en partenariat avec les Loisirs de Pike-River. 
 

Sur le terrain des Loisirs 
 

19h00:  Concours de vitesse et habileté (jeunes) 

20h00: Hockey (jeunes) 

19h00: Partie de cartes et cribbage (pour tous) 
 

 

 

 

10h00: Suite du concours de vitesse et habileté (jeunes) 

11h00: Hockey (jeunes) 

12h00: Dîner (Hot-dog) 

13h00: Patinage libre 

14h00: Ballon-balai (jeunes) 

15h00: Début Guerre des Rangs (Jeux de Poches géants) 

16h00: Guerre des Rangs (lancer de l’œuf) 

17h30: Souper HAMBURGER STEAK, incluant: soupe, dessert et breuvage 

 Prix: 0-4 ans: Gratuit  /  5-12 ans: 6,00$  /  13-17 ans: 10,00$  /  Adulte: 12,00$ 
 

 Apportez vos desserts avant 16h30 pour qu’on puisse les servir au souper. 
 

 Tirage de prix parmi tous les desserts reçus. 
 

19h30: Randonnée aux flambeaux 

20h00: Hockey (adultes) 

20h00: Guerre des Rangs (Élastiques) 

21h00: Jeux surprises 

 

                       Service de bar sur les lieux 

                      Musique d’ambiance en soirée 
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LES ACTIVITÉS DÉBUTENT À 13H00 
 

13h00 :  La Guerre des Rangs (Tirs de précision) 

14h00:  Ballon -balai (Adultes) 

15h00: Guerre des Rangs (Godendard) 

16h00: Remise des prix 

 

Rallye à pieds: activité en tout temps 

 

Patinage libre: en tout temps sauf aux heures où une activité se déroule sur la patinoire 

 

Jeux d’énigmes à l’intérieur: en tout temps 

 

Jeux divers pour les plus jeunes: samedi et dimanche en après-midi  

 

 4
ième

 édition: LA GUERRE DES RANGS ;  
 Jeux d’habileté, compétition entre les citoyens de chaque rang et rue de la municipalité.  

 Aussi catégorie pour les anciens résidents et gens de l’extérieur qui aimeraient participer. 
 

 Système de pointage cumulatif. (Trophée au rang ou rue ou anciens résidents ou gens de   

 l’extérieur ayant accumulé le plus de points.)  

 

 

Chaque participation à une activité vous donne droit à un coupon et vous courez la chance de ga-

gner un prix. Les prix de présence et les tirages se feront le dimanche à 16h00. 
 

 

Venez profiter de l'hiver avec nous et vous amuser avec les jeunes et moins 

jeunes et peut-être découvrir que si on s'y met tous , on peut s'amuser dans 

notre beau petit village. 
 

 



Fête de Noël 2015 
 

Cette année, une activité extérieure était organisée par le comité des loisirs la journée de la visite du 

Père Noël;  une chasse au trésor pour retrouver les outils et différents morceaux du traîneau du père 

Noël à laquelle ont participé  une quinzaine d'enfants et leurs parents.  Une fois les objets retrouvés, 

les enfants ont été invités à faire des parties de Trouble sur table géante. 
 

Une belle réussite, et une invitation à l'année prochaine ! 

Début d'animation le vendredi soir !  
La maison des jeunes le Boum de Bedford va offrir aux jeunes de 

Notre-Dame de l'animation deux vendredis par mois à compter du 

vendredi 15 janvier et ce, aux deux semaines.   
 

Si l'activité obtient du succès, nous pourrions offrir l'animation tous les vendredis soirs. 
 

Une soirée d'information est prévue en février et les parents seront invités via les écoles 

à venir rencontrer le coordonnateur et les animateurs de la maison des jeunes à Bedford. 
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Le Comité de Développement Stanbridgeois 

HORAIRE  DE  LA PATINOIRE     

HORAIRE DE JOUR 
 

Patinage et hockey libre jusqu’à 18h00 

(samedi et dimanche en avant midi)  

HORAIRE EN SOIRÉE et FIN DE SEMAINE 
 

Lundi au jeudi:   Patinage libre:  18h00 à 19h30     Hockey: 19h30 à 22h00 

 

Vendredi: Patinage libre:  18h00 à 19h30  Hockey: 19h30 à 23h00 

 

Samedi: Patinage libre:  13h00 à 15h30  Hockey: 15h30 à 18h00 

  18h00 à 19h30  Hockey: 19h30 à 23h00 

 

Dimanche: Patinage libre:  13h00 à 15h30  Hockey: 15h30 à 18h00 

  18h00 à 19h30  Hockey: 19h30 à 22h00 
     

À tous nos entrepreneurs  et  organismes 

voici une information avancée. 
 

Offre du comité de développement Stanbridgeois et de la Municipalité. 
 

Le CDS sera présent  au salon d'été de Saint-Jean-sur-Richelieu, du 29 avril au 1er mai, comme  re-

présentant  de notre Municipalité de Notre-Dame. Ce salon se décrit comme un salon pour tous les 

goûts, habitation, décoration, services, loisirs, tourisme, produits du terroir  et se passe  au colisée 

Isabelle-Brasseur.  C'est  l'occasion d'une visibilité exceptionnelle pour tous nos entrepreneurs et or-

ganismes  locaux, construction, réparation, maintenance,  services,  vente  et autres, votre carte d'af-

faire  pouvant faire  partie d'une  distribution.  Le CDS s'occupe de matérialiser  tout le nécessaire, 

réservation, support technique, etc.   Nous aurons une vidéo décrivant les avantages de s'installer et 

de vivre à Notre-Dame.  Nous vous reviendrons en février avec  tous les détails et le comment parti-

ciper.  Ce projet est une  collaboration monétaire du Pacte rural  Visibilité NDS ,  de la Municipalité 

et du CDS. 
 

Michel et Jacques du Comité développement Stanbridgeois pour le projet pacte rural. 
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  Service Incendie 

Le monoxyde de carbone (CO) 
 

le monoxyde de carbone (CO) est un gaz toxique que l’on ne peut ni voir ni 

sentir. Il est produit lorsqu’un véhicule ou un appareil brûle un combustible. 

Si les véhicules et les appareils à combustible sont bien utilisés et entrete-

nus, la quantité de CO produite ne présente généralement pas de danger 

pour la santé. Toutefois, le mauvais fonctionnement ou leur utilisation dans 

un endroit clos ou mal ventilé peuvent entraîner une intoxication. 
 

Ses effets sur la santé 
 

Une intoxication légère provoque des symptômes qui peuvent, surtout chez l’enfant, ressembler à 

ceux d’une grippe ou d’une gastro-entérite, tels que des nausées, des maux de tête et de la fatigue. Par 

contre, une intoxication sévère peut conduire rapidement à une perte de connaissance et éventuelle-

ment entraîner la mort, et ce, en quelques minutes seulement. 
 

Principaux symptômes  
 

Faible exposition : 

mal de tête frontal, nausées, fatigue. 
 

Exposition moyenne : 
mal de tête frontal persistant avec sensation de battements, nausées, vertiges ou étourdissements, som-

nolence, vomissements, pouls rapide, baisse des réflexes et du jugement. 
 

Exposition très importante : 

faiblesse, évanouissement, convulsions, coma, décès. 
 

Prévenir une intoxication 
 

À faire : 
 Assurez-vous périodiquement du bon état de tous les appareils et outils fonctionnant au com-

bustible et respectez les règles d’entretien et de sécurité données dans les manuels d’utilisation.  
 

  Assurez-vous de leur entretien par du personnel qualifié. 
 

 Assurez-vous qu’il n’y a pas de fuites dans les conduits d’évacuation des gaz de l’appareil de 

chauffage ou de la cheminée. 
 

 Assurez-vous que la cheminée n’est pas obstruée par des nids d’oiseaux ou autre débris, ou par 

une accumulation de neige ou de glace. 
 

 Faite ramoner périodiquement la cheminée si vous avez un foyer ou un poêle à combustion len-

te. 
 

 Assurez-vous d’une entrée d’air permanente ainsi que de l’évacuation des produits de combus-

tion à l’extérieur pour tout appareil fonctionnant au combustible. 
 

 Installez les génératrices à usage résidentiel à l’extérieur de la maison. 
 

 Prenez garde au refoulement des gaz de tout appareil fonctionnant au combustible à l’inté-

rieur de la maison si vous utilisez simultanément avec la hotte de la cuisinière ou le 

ventilateur de la salle de bain. p.14 



 

 Concernant le réfrigérateur au propane, optez davantage pour un modèle ventilé à l’extérieur 

et possédant un avertisseur de CO intégré.  
  

À Ne pas faire : 
 

 Ne laissez jamais fonctionner un véhicule à moteur dans un garage attenant ou un abri tempo-

raire même avec la porte ouverte. 
 

 N’actionnez jamais le démarreur à distance d’un véhicule à moteur lorsque celui-ci est dans 

le garage ou abri temporaire. Les démarreurs à distance doivent faire l’objet d’une surveillan-

ce particulière avec les jeunes enfants. 
 

 N’utilisez jamais un four à gaz en guise d’appareil de chauffage, et ce, même pour une courte 

période. 
 

 N’utilisez jamais un barbecue ou un hibachi à l’intérieur de la maison. 
 

 N’utilisez jamais dans un endroit clos une lampe, un poêle ou tout appareil de plein air émet-

tant une flamme. 
 

N.B. Dimanche le 31 Janvier 2016, n’oubliez pas le déjeuner organisé par les pompiers. Comme vous le 

savez les profits servent à faire l’achat d’équipement pour le Service Des Incendies. Dites-vous qu’avec l’a-

chat d’un billet, vous avez un bon repas et participez à une activité sociale de la communauté et que vous 

aussi, vous faites de la prévention incendie en contribuant à l’achat de matériel pour mieux protéger la mu-

nicipalité des incendies.  
 

                           Pierre Le Blanc t.p.i., Service Des Incendies, Notre-Dame de Stanbridge 

Bibliothèque Municipale 

Jour Date Noms 

Mercredi 03 février Élizabeth Paquin et   Dorothée Ouimet 

Samedi 06 février Pierrette Appleton et Gisèle Bonhomme 

Mercredi 10 février Micheline Dufour  et  Dorothée Ouimet 

Samedi 13 février Ève Paquin et Gisèle Bonhomme 

Mercredi 17 février Pierrette Appleton et Dorothée Ouimet 

Samedi 20 février Pauline Bonneau et  Gisèle Bonhomme 

Mercredi 24 février Claudette Pinsonnault et Dorothée Ouimet 

Samedi 27 février Dorothée Ouimet  et Gisèle Bonhomme 

Horaire des bénévoles pour le mois de février 2016: 

             Jours et heures d’ouverture : Tous les mercredis de 19h à 21h et tous les samedis de 10h à midi. 
 

Au  1043, rue Principale, école primaire Saint-Joseph, local 106 
Notre-Dame-de-Stanbridge, J0J 1M0       Téléphone :  450-296-4325 poste 26041 
 

courriel : biblionotredame@hotmail.ca  Vous pouvez également consulter la liste des livres ou réserver un 

livre sur le site web de la municipalité : www.notredamedestanbridge.qc.ca  

p.15 
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Des nouvelles de l’école St-Joseph NDS 
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Un peu de patrimoine 
 
Les élèves de la classe ESI ont travaillé fort afin d’en apprendre davantage sur l’histoire et le 
patrimoine de Notre-Dame-de-Stanbridge. En effet, ils ont élaboré un projet sur les bâti-
ments significatifs du village (vieille école, édifice à appartements, caserne, école actuelle, 
église, pont couvert). Dans un premier temps, ils ont travaillé la lecture en effectuant des 
recherches pour parfaire leurs connaissances. Ensuite, ils ont mis la main à la pâte afin de 
démontrer leur talent artistique et leur ingéniosité en reproduisant les bâtiments. Leur en-
seignante a  même profité de ce projet pour enseigner des notions d’électricité que les élè-
ves ont dû intégrer à leurs constructions. Ce fut une activité riche en apprentissages ! Enfin, 
ils ont présenté le fruit de leur travail à la directrice, à quelques citoyens et à la mairesse. 
Merci à Madame Gendreault qui, grâce à ses connaissances historiques, a échangé avec les 
élèves afin de leur en apprendre un peu plus sur le village. 

Noël à St-Joseph 
 
Échanges de cadeaux, écriture de lettres au Père Noël, activités multi-âges, journée pyja-
ma….voilà autant d’activités vécues par les élèves pour souligner le temps des fêtes. Il y a 
même des lutins qui se sont invités dans certaines classes afin de propager leur douce folie ! 
Enfin, un spectacle est venu clore cette belle période. Orchestré par notre professeur de 
musique, le récital a permis aux nombreux spectateurs d’admirer le talent des élèves. 
 

                         Karine Gagnon, équipe école St-Joseph, NDS 



Diminuer le volume de ses déchets:    
Pensez à plier vos cartons à boissons, écraser vos canettes et bouteilles en plastique afin d’en 

diminuer le volume.  Vous pourrez mieux remplir vos poubelles.  Mais mieux, vous réduirez le 

volume de recyclage à traiter d’où moins de transport en camion et moins de pollution.    
 

Source:   www.ecofree.org 

Astuce du mois 

NOUVEAU PROGRAMME D’AIDE À LA  
RÉNOVATION DE RÉSIDENCE PRINCIPALE  
 

La MRC Brome-Missisquoi est responsable de l’application du nouveau programme d’amé-
lioration de l’habitat de la Société d’habitation du Québec (SHQ) appelé « RénoRégion ».  
 

Ce programme, remplaçant RénoVillage et Réparations d’urgence, a pour objectif d’aider 
financièrement les propriétaires-occupants à revenu faible ou modeste à exécuter des tra-
vaux pour corriger les défectuosités majeures que présente leur résidence.  
 

L’aide accordée peut atteindre 95 % des coûts des travaux admissibles, sans toutefois dé-
passer 12 000 $.  
 

Pour vérifier si vous pouvez être admissible, lisez les principaux critères qui suivent :  
  Vos bâtiments (excluant le terrain) sont évalués à 100 000 $ ou moins (valeur uniformi-

sée) d’après votre compte de taxes municipales de 2014;  
 Vous êtes propriétaire-occupant d’une maison unifamiliale (ou duplex);  
 Votre maison nécessite des travaux d’au moins 2 000 $ qui visent à corriger une ou des 

défectuosités majeures (murs extérieurs, ouvertures, balcon, toiture, structure, électricité, 
plomberie, chauffage, etc.);  

 Vous n’avez bénéficié du programme « RénoVillage » au cours des dix (10) dernières 
années;  

 Vous n’avez bénéficié du programme « Réparation d’urgence » au cours des cinq (5) 
dernières années;  

 Le revenu familial est peu élevé :  
 

Si vous rencontrez les conditions mentionnées ci-haut 
et désirez plus d’information, veuillez communiquer avec Johanne Alix 
au 450 266-4900 poste 229.  

Revenu maximum brut 

 Nombre Revenu Nombre Revenu 
 personne  personne 
 
 1 ou couple 37 500  $ 2-3 42 000 $ 
   Sauf couple 
 
 4-5 47 000 $ 6 et + 58 500 $  
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Recette      

Pain au son et aux raisins 
 

¾ tasse de farine 

1/3 tasse de cassonade 

1 ¼ tasse de son de blé 

1 ½ c. à thé de poudre à pâte 

½ c. à thé de bicarbonate de soude 

¼ c. à thé de sel 

1 ¼ tasse de lait de beurre 

1/3 tasse d’huile de canola 

1 œuf 

¾ tasse de raisins secs 
 

Placer la grille au centre du four.  Préchauffer le four à 350*F.  Beurrer et tapisser de 

papier parchemin un moule à pain d’environ 10 x 4 pouces et d’une capacité d’envi-

ron 6 tasses. 

Dans un grand bol, mélanger la farine, la cassonade, le son de blé, la poudre à pâte, le  

bicarbonate et le sel.  Réserver. 

Dans un autre bol, mélanger le lait de beurre, l’huile et l’œuf au fouet.  Ajouter aux 

ingrédients secs et mélanger tout juste pour humecter la farine.  Réserver (1 c. à sou-

pe de raisins secs) et incorporer le reste dans la préparation. 

Verser dans le moule.  Parsemer les raisins réserver sur le dessus de la pâte et cuire au 

four 40 minutes ou jusqu’à ce qu’un cure-dents inséré au centre du pain en ressorte 

propre.  Laisser refroidir complètement avant de démouler.  

Couper en tranche et servir.  Le pain se conserve quelques jours à la température am-

biante, bien emballé d’une pellicule de plastique. 

Note:   Vous pouvez remplacer le lait de beurre par un mélange à parts égales de 

yogourt nature et de lait.                                           Source:   Ricardo.ca 

La Pensée du mois 

Tout le monde essaie d’accomplir quelque chose de grand sans réaliser que la vie 

est faite de petites choses.     
 

                     Anne Frank p.18 



31, Bernier, Bedford  Tél.: 579 433-8777  -  514 943-2330 

cheminée, maçonnée, 

préfabriquée, poêle, 

foyer, bois et granule. 

Ramonages de tous genres: 

Vente neuf et usagé 

Réparation, nettoyage 

450-348-5300 
info@microbytes.qc.com 

950, Principale, Notre-Dame-de-Stanbridge 

Jean-Pierre TRAVERS 
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Ordinateurs 

La prochaine assemblée de Fabrique aura lieu le mercredi 17 février à 19h00 

à la sacristie. 

 

Comme à chaque année, le mois de décembre nous ramène les assemblées de parois-

siens durant lesquels sont réélus-es les marguillers-ières. 

 

M. Pierre-André Ouimet a terminé son deuxième mandat et n’était pas rééligible. M. 

François Forgues a été élu pour un mandat de trois ans et Mme Jacynthe Béchard pour 

sa part a été réélue pour un deuxième terme. 

 

En mon nom et au nom de tous les pa-

roissiens et paroissiennes de l’Unité, un 

grand merci à toutes les personnes qui 

ont quitté leur poste.  

 

Félicitations et cordiale bienvenue aux 

personnes et aux nouveaux arrivés ainsi 

qu’aux marguillers-ières réélus-es au sein 

des différentes assemblées de Fabrique. 

 

Jean Pelletier, prêtre-curé 

 Quelques nouvelles de la paroisse Notre-Dame-des-Anges 



Daniel Tétreault 
Propriétaire 

 

Garage Daniel Tétreault   
817, rue Principale 

Notre-Dame-de-Stanbridge,  

Qc  J0J 1M0 

Tél.: (450) 296-8827 

Téléc.: (450) 296-8827 

Vente 

de véhicules 

neufs 

et usagés 

www.autoproservice.com 

Martine Bellavance 

Artiste peintre, 
Professeur et Auteure 
 

 
(514) 820-1185 
martine_bellavance@hotmail.com 
 
 

*Atelier de peinture décorative 

*Cours de peinture 

Spécialisé en armoires de cuisine, salle de bain 

et meubles sur mesure. 

900, rue Principale, Notre-Dame-de-Stanbridge, J0J 1M0 Téléphone 296-4710 Télécopieur: 296-5001 

Site internet: www.notredamedestanbridge.qc.ca 

SALLE DE MONTRE: sur rendez-vous 
au 364 rang St-Joseph, Notre-Dame-de-Stanbridge 

www.cuisinesdespro.com     tél : 450-296-4440 
      Bertrand Provost   et   Anne-Marie Després 

Magie Blanche   

http://www.cuisinesdespro.com

